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Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rédiger ainsi le titre :

« visant à confirmer le droit en vigueur ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renommer la proposition de loi en cohérence avec ses dispositions qui, en 
l'état, ne font que confirmer le droit en vigueur, en ajoutant quelques dispositions bienvenues bien 
qu'anecdotiques.


